Aff. n° 08.107

VOTE D’UNE MOTION CONTRE LE SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL DANS LES ECOLES

Par la loi 2008-790 du 20 août 2008, le gouvernement a décidé, sans aucune information ni concertation préalable avec les collectivités locales, d’instituer un service minimum d’accueil dans les écoles maternelles et élémentaires.

L’article 2 de cette loi, qui modifie le Code de l’éducation, stipule en effet :

« Tout enfant scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire publique ou privée sous contrat est accueilli pendant le temps scolaire pour y suivre les enseignements prévus par les programmes. Il bénéficie gratuitement d'un service d'accueil lorsque ces
enseignements ne peuvent lui être délivrés en raison de l'absence imprévisible de son professeur et de l'impossibilité de le remplacer. Il en est de même en cas de grève, dans les conditions prévues aux articles L. 133-3 à L. 133-12. »

Sur le principe, cette mesure constitue un précédent préoccupant en ce qu’elle impose à une collectivité de se substituer à l’Education Nationale dans l’organisation de ses créneaux pédagogiques, dans ce qui constituait jusque-là une compétence régalienne de l’Etat. 

Le conseil municipal considère que les collectivités locales n’ont pas à se substituer durant le temps d’enseignement à l’Etat sur qui repose la responsabilité exclusive d’assurer le service public d’éducation. A ce titre, le Conseil se place dans la continuité de la ligne du bureau de l’Association des Maires de France (AMF) qui s’est récemment prononcé à l’unanimité contre l’application de ce texte. En effet, cette loi porte en elle-même le risque d’un désengagement ultérieur de l’Etat puisqu’elle remet pour la première fois en cause sa compétence éducative sur le temps scolaire au profit d’un simple temps d’accueil. 

Le Conseil ne souhaite pas dévaloriser le travail des enseignants en laissant croire aux familles que l’acte d’enseigner peut être assuré par n’importe qui. Il constate que l’Etat a, par contre, décidé d’abandonner entre 11 et 14 jours ouvrés de classe par an avec la généralisation de la semaine de 4 jours sans se soucier de la manière dont les parents allaient devoir assurer et financer la garde de leurs enfants durant cette période antérieurement compensée sur les vacances et le mercredi. Cette dernière mesure, qui est censée s’appliquer dans l’urgence en l’absence d’information sur les modalités pratiques de son application, complique singulièrement l’organisation des services de l’enfance et des personnels chargés de l’accueil périscolaire.

Sous les atours d’une mesure présentée comme consensuelle par un gouvernement qui met en avant son supposé bon sens, c’est aussi le droit de grève qui est détourné en tentant de diviser au passage personnel communal et enseignants alors que leur entente et leur coopération au quotidien est garante de la qualité d’accueil de nos enfants. 

C’est pourquoi le choix de la période estivale n’est sans doute pas anodin pour légiférer sur un texte dont l’importance est aussi essentielle et les conséquences aussi graves à l’encontre du service public d’éducation et du dialogue social au niveau local. 

Dans la pratique, ce texte de loi, dans son contenu, faisant fi de références aux normes d’encadrement et aux compétences des éventuels encadrants, est significatif de l’attention que le gouvernement porte aux conditions d’éducation des enfants. En effet, les règles qui s’appliqueraient à ces personnels encadrants sont sans commune mesure avec celles, drastiques, auxquelles est habituellement soumise la municipalité pour l’accueil des enfants en dehors du temps scolaire. 

Aujourd’hui, cette loi impose à la municipalité de constituer une liste de personnes susceptibles d’accueillir les enfants, sans aucune règle, sans normes d’encadrement, sans aucune exigence de qualification ou de qualité de service. 

Dans un contexte où, malheureusement, l’augmentation significative des problèmes d’allergies alimentaires et la multiplication du nombre de familles recomposées complexifient significativement les questions de garde d’enfants et la responsabilité qui incombe à ceux qui les encadrent, le gouvernement a-t-il bien considéré toutes les conséquences qui pèseraient alors sur les nouveaux personnels d’accueil ? A-t-il suffisamment informé les parents quant aux risques potentiels qu’ils devront assumer parce que la garde de leurs enfants doit désormais être assurée par des personnes non spécifiquement formées à cet effet ? 

Dans l’état actuel d’imprécision de ce texte, et devant le manque patent de garanties auquel il expose les enfants, leurs parents et -en dernier recours- le Maire dont la responsabilité civile menace d’être engagée au moindre incident, le Conseil municipal estime qu’il est de son devoir de mettre en garde les familles afin de prévenir les défaillances d’encadrement dont cette loi pourrait être la source. Pour ces raisons de mise en pratique comme pour les graves questions de principe qu’elle soulève, le Conseil municipal informe les familles qu’en l’état actuel, la municipalité se refuse à mettre ce texte en application.
Mise aux voix la délibération ci dessus est adoptée par 27 voix pour, 2 abstentions (M. Taris, Mme Girard) et 4 voix contre (M. Guillaume, Mme Gueydan-Nabéra-Sartoulet, Mme Gautier, M. François)
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